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— Des lettres de Saint-ßarthclemv lAWIl v 
du 3o novembre, annoncent „UP i/??’?5 > • 
glaise Grasshopper arrivéo tl.! -- 2 corvette an- 
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de 460 esclaves. Ce négrief a dû A.Spagnolf chargée 
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FAY3-BAS.

à la

Liège, LE i6 Février>

ce qui suit dans la Gazette des Pays-Bas- 
» Quelques îom-n.,,-J as ’ordcS-ir:rssr^r2que ^ a",;tpar eau enfrp ppc„ , » , van comnmnicatiorilion d’un canal an? Men“'' daos la d.rec-

alors canal du Nord’18^“tem"nt proiete' • ,nommé 
Dar Venir. r»„ . et 8UI devait aussi passer

11 a ajoute que le roi avait chargé M.



l’ingénieur en chef , 3e Behr, de lui soumettre les 
détails 3e cct iàiportant travail., _

•Cette annonce ainsi présentée est tout a tait 
inexacte. Voici le fait : Les états de la province 

, d'Anvers , avant résolu, sous l'approbation de b a 
Majesté de former progressivement un fonds des- 
Viivé.é faciliter la construction de routes et canaux 
dans leur province , ont fixé leur attention sur l u- 
tilité que pourrait offrir à celte province et a celles 
qui l’environnent, une communication entte 1 s- 
caut et la Meuse , au moyen d’un canal qui se diri
gerait de Lierre sur Herentbals, a travers les bruyè
res , et se réunirait ensuite au Zuid-Willemsvaart, 
dans les environs do Gaulille.

On voit que ce projet diffère entièrement et par la 
direction du canal et par son but, du celui au que 
on donnait, sous le gouvernement precedent , la de
nomination - de Canal du Nord.

Afin de pouvoir juger si la realisation de ce pro
jet est possible ; il est indispensable qu’on lève préa
lablement le plan de quelques parties de terrain et
qu’on établisse les calculs provisoires des Irais d exe
cution.

Les états de ^province d’Anvers ont en conse
quence demandé qu’on chargeât, de ces operations 
préliminaires , un ingénieur du waterstaat , qni pü , 
en même temps, se concerter avec eux a cet egari ■ 
Le département de l’intérieur a désigné a cet eilet 
un ingénieur du waterstaat, et ce sera seulement par 
le résultat d’un examen sérieux qu’on pourra se 
convaincre si le plan dont il s’agit, considéré sous 
le point de vue physique et sous le rapport tinaue 
cier , sera susceptible d’exécution pour la provinc- 
d’Anvers.

__Après deux jours de débats , le tribunal cor
rectionnel de Maestricht vient de remettre la pronon
ciation de son jugement dans l’affaire de M Weus 
tenraad à jeudi prochain. IQ de ce mois. Le seralem dttu a icuui ------------- s « .
alors que nous donnerons les détails de la cause ainsi 
one le jugement a inteevenir v

Pour le moment nous nous bornerons a dire que 
MM. les juges composant le tribunal ont fait preuve 
d’une patience , d’une attention et d’une impart.a- 
lilé dignes de véritables magistrats , dignes de ser
vir d’exemple à tous les tribunaux qui seront appe
lés à statuer sur des procès de la nature de celui- 
ci. La défense et l’accusation ont |oui d une meine 
latitude, mais de tonte la lattitude possible , c est

— Voici quelques passages de la correspondance 
du Catholique :

«Les sections ont déclare le projet contre la presse 
indiscutable. Tous les Belges, à peu d’exceptions 
près et un très grand nombre de Hollandais, se sont 
réunis dans cet avis. Les plus duriuscules se sont 
bornés à vouloir que l’on indiquât les articles dé
fectueux ; on leur a demandé de désigner ceux qui 
ne l’étaient pas. La répression des outrages aux cul
tes a fait hausser les épaules. L’article répressif des 
offenses , dont nos représentans pourraient se voir 
l’objet, n’a pas moins déplu. Qu'arriverait-, si 
un député avait de bonnes raisons de récuser 1 aide 
du procureur du roi ? Ce magistrat prendra-t-il leur 

. * __ TT-, nvnn.icitmn rln iVl. liar-
tout dire. De son côté , M.
qui portait la parole pour le ministère public , a sou
tenu le système d’accusation avec la plus grande mo
dération : c’est un fait dont il est bon de prendre 
note dans les circonstances actuelles.

Jamais peut-être la question de la responsabilité 
ministérielle et celle de la’nou applicabilité de 1 art. 
36? du code pénal à la calomnie envers les fonction
naires oublies, n’ont été traitées avec plus de talent et 
de profondeur, M8 Ja.niné a piaulé la premiere 
M« Van Caubergb la deuxième. ( Journ. de Lunb. )

!TsUZl Puhims .-ni contre eux-mêmes, ? Laparu vjvjiiu c v. t* v t t
tbélemy paraît inspirée par nos excellences elles- 
mêmes , qui comprennent, sans oser les avouer , 
les vices de leurs propres conceptions. On dit que 
S. M. va nommer une commission consultative,
QUI atriau —o o j .
bourbier où elle ne cesse de s’empêtrer de plus ca
plus profondément. . -,

,, L’abord des Petits-Carmes est devenu pins facile, 
et les prisonniers ne cessent d’y recueillir les P u» 
vifs témoignages delà sympathie nationale. A toute 
heure les grilles s'ouvrent devant les plus honora
bles visiteurs. On se disait tantôt , a piopoi 
indécentes plaisauleries , lancées par certaine eu; 
administrative, contre des centaines < administres. 
si honnir et bafouer les partisans du monopole, 
sans désigner personne nominalement , en ian 
mois de réclusion, à bien plus forte r?ison' 
vrail il être interdit aux stipendiants meme il 
nopole de honnir et de bafouer tous ceux q> »'■«, 
ginent qu’il ne faut pas dix mille livres ue rente p
avoir le droit d’aimer son pays. . nu et

» La chambre exige un rapport bien ,oll
bien motivé des pétitions. Ou ne doute po ^ 
choix ne s’arrête sur M. de BrouckeI ’ à cf lJ0b)e 
la confiance générale est dévolu de di 
défenseur ds toutes nos libertés. » ,
- Ou a reçu les journaux de B.«avk rt

IJ. \ et UUUMUV.I --------- , , ,

serait chargée de dégager l’administration du

__On trouve les deux pièces suivantes dans la
Gazette des Pays-Bas :

Soignies , le i3 février i8ag.
Le conseil de régence de la ville de Soignies , à 

Messieurs les rédacteurs et éditeurs de la Gazette 
des Pays-Ba3.

Messieurs , f .
Une supplique respectueuse adressée au roi et 

sieiiée par deux cents citoyens de la ville de hon
nies, a été remise à S. M. le 4 de ce mois -, m e 
éxprimait leurs voeux relativement a la liberté de 
l’enseignement et à la liberté de la presse, a. M- la

— Les assises de la province de Liege , pour le 
2= trimestre de îSiq, s’ouvriront le lundi 6 avril , 
à Liège. M. Dupont-Fabry , conseiller a la cour , 
est nommé pour les présider ; pour siéger en qua
lité de juges, MM Crombef.de Pilleurs Dochen 
et Van der Vrelten; et pour suppléans au besoin ,
MM. les conseillers Franssen et Dupré.

Celles de la province de Namur , pour le meme 
trimestre, s’ouvriront le lundi 6 avril , a Namur.
M. de la Graviere , conseiller à la cour de Liege , 
est nommé pour les présider.

__ La Gazette des Pays-Bas annonçait, il y a
deux jours, l’arrestation d’un individu qui, au 
lieu de colporter les brochures de M. le marquis
de Chabannes , les avait vendues à l epicier Les |rllaui w ---------- -
lecteurs n’y perdront «en ; le régénérateur du genre --Oma reç 1 f ,0 rap,p0rt <1
humain nous annonce qu’il va mettre sous presse t_4 odob e. ^ C ß B ,leen , près de
une seconde édition de son appel aux esprits un- echec qu_a ’eF1 °^e mobile , sous les or*«*

il sera tiré 4o,ooo exemplaires de ce dessa lwio , UÇoioriue T avt

auxreçue avec bonté et a dit quelle —---- o
habilans de Soignies de celte preuve de leur con
fiance en sa sollicitude et en sa justice. Depuis 
elle leur a fait faire la réponse ci-|ointe que nous 
vous plions de vouloir bien insérer dans un des 
prochains numéros de votre journal.

Recevez , Messieurs , l’expression de nos senti-
timens distingués, „ „

A. J. Dubrulle, echev. ; P. F. Ploy ,
J, De Somberg ; F. G rossiez , éch. ;
F. Desmette, A. Décondé, G.U, Carlier ,
C. II. Pletain , Leroy , doct. méd. ,
X. Corbisier , F. Huber.

Réponse du Roi. — Sur la requête de M... , et 
autres habitai« de la ville de Soigdiescontenant 
l'expression do leursvoeux , relativement à la liberté 
de l’enseignement et de la pi esse.

D’après les ordres du roi , le secretaire du cabi
net de S. M. prévient les pétitionnaires que S. M. 
a pris avec intérêt connaissance des voeux sage
ment exprimés dans ta requête mentionnée ci-dos- 
sus; que les points dont il s’agit sont dep., a,.«, 
que d’autres d’un grand intérêt public , 1 objet d un 
examen approfondi de la part du gouvci no..ieii , | 
et que S. M. se plaît à leur donner l’assurance qu en
cette occasion, comme toujours , elle s empi esseï a
de faire tout ce qui sera reconnu être réelle
ment utile au bien-être de ses sujets.

Bruxelles, le io février 1829. Signé Hofmann.
__par arrêté royal du ai janvier dernier il est

accordé au sieur D. Avanzo , un brevet d’invention 
pour toutes espèces d’impressions sur bois , de la 
durée de dix années.

— On lit ce qui suit dans une feuille de Bruxelles : 
» Les journaux ont annoncé qne le gouverne

ment avait retiré le budget décennal. C’est une er
reur ; le hudget décennal n’a pas ete retire. Les ob
servations des sections sont nombreuses et severes; 
elles sont l’objet de rapports suivis entre la chambre 
et le ministère ; il y a de graves difficultés a aplanir,«

petitTbef-d’muvrc dont’le but est de’ prouver qui! 
faudrait fouetter les écrivains en place publique.
Les frais de la brochure et les verges seront payés 
par le noble marquis avec les fonds que vous savez.
1 ( Courrier des Pays-Bas. )

— Quatre garçons ont été relirés de dessous la 
dace par les nommés Jean Delle Charles de La- 
Üiauwer , Jean Martens , Pierre de Meyre et Jacques 
vau Hecke , journaliers a Gand.

— Les principes professés par le minisire de l’in
térieur en matière de refus d'inhumation sont aussi 
ceux qu’adopte l’administration de Geneve , digne 
sons plus d’un rapport de servir de modele. Voici 
ce que nous lisons dans le Journal de Geneve :

« Un des détenus catholiques à la prison péni
tentiaire décéda jeudi dernier. L’officier préposé 
à la visite des morts remplit son mandat , et dé
livra le permis d'enterrer pour le samedi a quatre 
heures. M. le chapelain vint a la prison ; il annonça 
que M. le curé se refusait à ce que le convoi funè
bre se transportât h St.-German. ; on ne tarda pas 
même a apprendre que M. Vuarin, quoique m 
disposé , s’élait rendu à l’eglise pour faire en .ever 
ce qu’on avait préparé, et prendre les clefs du ci
metière et des armoires renfermant les o je s ser
vant à la sépulture des catholiques. Ces enleveineiis 
constataient le refus qu’il avait fait de laisser con
sommer a l’église les cérémonies d usages. Les pa- 
rens du défunt étant réunis , et le cortege pre- a 
se mettre en marche , le sacristain de la pnson u 
envoyé à M. le curé pour lui porter le permis d en
terrer , et lui demander la clef du cimetiere. . 
Vuarin ne tint compte du message . et quoiqu 1 
mît la carte , il ne voulut pas remettre la clet; 11 
défendit même aux porteurs de remplir leurs onc
tions. Voyant cette résistance , on fut contraint en 
référera l’autorité compétente. Celle-ci décida que , 
dans le cas où il ne s’agirait que de la clet , e 
curé eût à la délivrer ; et prévoyant laP0S«J,',‘e 
d’uu refus obstiné , elle délégua un de MM. les au 
ditears pour faire ouvrir le cimeUèie au besol

de M. le major Busclikens. Les ‘ -, qUi iiii-
passé la rivière de Bogowonlo , et ’j^Vco»
vait leurs mouvemens avec ses t«h j j^î,
vrit bientôt rangés en bataille pres -t utl fea
Parvenu a la distance de 200 pas , n ranpj
de mitraille et de mousquetene d.e . g, c|iic 
l’ennemi fut rejeté en arrière , ensuite ^ fl, 
ger jiar sa cavalerie, suivie par __ cnl1 pis
Tommongong Siendo - PJegoro qui ^^„ei.t
gaoebe , en tenant eu bataille son ^ 
ô. . . .1 rr__ _arpfi un canuuMadurais et de Tanga lèses , ajec “n-!jj.cll( ««!*m au mais »r.«. ---------, . ,
calibre. Mais à peine la cavalerie en■ ' tie |„i> 
aux mains, qu’une masse, eaehee =jir ja ligneau a. munu ^ — « l14 .
équipée se précipita de la dessa rrj. Lems1
nôtres sans être arrêtée par son te ,gTanç* 1
jor fit alors croiser la baïonnette^^ ^ li-H

ne:pas de charge , mais l’cnnenn se jcta .“nC fut |nas ne euaigo , .......... - fl
sur les rangs qu’il enfonça; ! ,,

• »..â . .»ic fini’« combai napris, tué ou mis hors de lco!nb^l^"fu! forcée
que , prit la fuite; la cavalerie »»e™e mi d« 
se replier, et ainsi la victoire de I dll «rt
décisive. Le major .se sauva avec p ,)el)r «
général qui s’en suivit, et eut le eillllie
joindre la cavalerie , de la. rallier et ^
beuling de Lengisp,_£»*** 11 ^ *UCIUIII5 X.« ---- ■ «
moyen de rallier UMne a

La perte de la colonne pour 
la calculer s'élève à 5, ^peens^b ^ pradjla caiButut ov.iv,.- - - .
Sumanapais , 70 a Bo ^ ^ djaejapg
de Kartanegara, 1 hussard et * jenrs -ij 
deux petits canons d une livre , jsSani 
les munitions et les artilleurs et lemilitions et les artilleur ^ g ql,o 
Ion) du Tornmongong^ SieiidJ^ ^parii'1.Jjl

... .1'.,1.^0 In ».nri du second lieun-ç «aipouiidut .....
on déplore la mort du second |jjier>e
van Viersen . du lieutenant da.
Vdll . -y— y ------- ^

M ooien , du chirurgien de 2 r
dn radène Tjakra Winatta Taga|ie,1®'„^
d’une haute réputation P*rml nt gou''6' 

D’après l’opinion du lieu , sS’estc, nénl 5= Kool, 1. m.i« «“ÄJ 
cette occasion avec courage
gatreoieut qu’il ne l'a fait

dasse



PÉTITIONS.
A la date da 12 février , on comptait dans les 

êols cantons de Héron et d’Avennes (districts de 
atemme et de Huy , province de Liège), dis 
ijnons à la 2' chambic pour le redressement des 
iiucipaux. griefs contre lesquels se réunit aujour- 

Jini d’une manière si calme et si ferme l’immense 
[ajoutédes citoyens mdependans. Ces dix petitions 
liptent ensemble 731 signatures ; savoir :

1» La pétition des communes de Hanèche ,
Burdiune , Lamontzée et Avin. . . l38

jo De Hueorgne et Viualmont. .
3» De Waseigcs. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

De Meeffe et Embresin.....................
5° De la commune de Héron. . . .
6° De Merdorp.....................................
5" De Creben..........................................
H° De Ville et Ciplet. .....
g0 De Lavoir...........................................

10“ De Braives et Acosse......................

:3i
des principaux pro- j 
parmi lesquels tigu

U Ces signatures sont celles 
priétaires des deux cantons , 
rent beaucoup de bourgmestres assesseurs et con
seillers.

Nous avons donne' dans notre il0 da 3o le texte 
ie deux de ces pétitions qui sont toutes conçues dan3 
le même esprit et dans le même but.

SIEGE DE LA HAUTE-COUR.

9631

Mouvement des affaires à Bruxelles , à Liège et à 
La Haye, depuis 1815-1825.

En ce moment où il s'agit d’organiser le pouvoir 
judiciaire et de fixer le siège de la haute-cour , il 
nest pas sans intérêt de reproduire le tableau de ce 
mouvement dont le résultat doit faire juger dans la

quelle des deux grandes divisions du royaume, la cour 
■ supicme doit être place'e.
I Nom espérons pouvoir compléter un jour ce la- 
ibleau,
I Pendant ces dix années , il a été jugé - 

En matière civile.
A la cour supérieure de justice de <

S Bruxelles. ..... . 5203
A la cour de Liège.......................... 2735

I A la cour de La Haye .... 1633 
En matière commerciale.

I , cour de Bruxelles. . . . 1089
I A a cour rie Liège.........................247
I la cour de La Haye. .... 3oy 

j En matière d’impositions.
la com- de Bruxelles. . . . i/{o

• A i* C°Ur de Biége.............................224
a Conr de La Haye. ... 37 ;

I de p C0Ur dc Bruxelles a juge , dans le courant 
pro ,aime’eS ’ ’608 affai res civiles de la seule
lai)t'^Ce j Brabant méridional, c’est-à-dire au
tos l 'Ue .CQUr de La Haye en a jugé pour tou- 

6S Prov*l'ces septentrionales ensemble dans le
TaeeSpaCOde !en‘Ps-

civil.P10V,nCe ^'Anvers , dont les appels on matière 
Bruxelle°Ut '6S moins nombreux à la cour de 
se.;l , s ’ a eu on dix ans, 79t ; et la province 
La y Mona^e T"’ er> a le plus fourni à la cour de 

'a Bollaude sepleutrionale ; elle en a

dre or'icmT6 ^a’naid et province de la Flan 
â’affjir„ei- "J 8 ’ T1' - chacune, ont fourni moins 
Brabant a.a.c?tn' de Bruxelles que la province du 
aune me,ulional , en ont toutefois fourni , eha- 
1. plus OOP P...... ■ I , r _ ri__

dure civile, vient de publier, comme suite à ces 
travaux , un examen du. code de procédure criminelle. 
Voici un résumé' des observations critiques que 
celte brochure renferme contre le projet ministé
riel : d-après ce projet, tel qu’il a e'té offert aux 
sections, d’où il est heureusement, dit-on , sorti 
méconnaissable.

Le Belge est punissable de tout délit commis à 
l’étranger , même par la voie de la presse.

Les sous-officiers de maréclianssées et même dans 
certains car , tous les employés du pouvoir exécutif 
sont mis au nombre des officiers auxiliaires de la 
police judiciaire.)

Une extension presque illimitée est donnée au 
droit d’arrestation dans le cas de crime ou de délit 
flagrant.

Les visites domiciliaires sont autorisées sans au
cune des garanties introduites par les lois de l’as
semblée constituante et par l’art. 76 de la cons
titution de l’an VIII.

Toutes les opérations de l’instruction préliminaire 
continuent à se faire dans le secret et en abseace de 

1 tout défenseur.
Les te'moins ne prêtent pas serment devant le 

juge d’instruction.
Détention provisoire en matière correctionnelle 

et criminelle.
Pas de mise en liberté sons caution.
Aucun terme de rigueur u’est indiqué pour les ac

tes de l’instruction , si ce n’est pour la confirmation 
des mandats d’arreslatioa provisoire.

Les membres de la chambre du conseil ou de mise 
en accusation siègent dans la même affaire, au tri
bunal correctionnel ou à la cour d’assises.

L’arrestation provisoire d’un-tiers est autorisée 
sur le due d’un prévenu.

Les procès - verbaux de presque tous les em
ployés du gouvernement font foi jusqu’à inscription 
en faux.

Pas d’appel, pas de pourvoi en cassation , en po
lice simple ou correctionnelle , excepté lorsque l’af
faire concerne les impositions.

La procédure par contumace maintenue, et de 
plus l’amende de 5oo 11. à charge du centumax , 
même acquitté postérieurement.

L’introduction ou le maintien de certaines peines 
est préjugé.

La procédure criminelle tout entièie est changée 
en un système de déception , par une théorie vi
cieuse des nullités.

comme membre honoraire, et de M. Daossoîgni 
que la société a été heureuse de pouvoir ajouter au 
nombre chaque jour croissant des membres qui la 
composent.

Sur le rapport de MM. les commissaires d'or, 
chestre, confirmé par le jury, des cncouragemens , 
des prix ont été décernés aux artistes dont les noms 
suivent :

A MM. Delvaux, un basson du prix de 200 francs; 
Auguste Rouma , un archet ; Dde. Detheux , un 
archet ; Louis Massait, un archet; H. JS. G offart, 
une clarinette de 260 francs; Servais Requilé , un 
haut-bois de 100 francs. Les quatre derniers nom
més sont élèves de l’école royale de musique.

Il serait trop long de parler avec détail du con
cert qui a suivi : nous citerons seulement au nom
bre des morceaux qui ont été le plus applaudis ; 
une fantaisie pour la clarinette , exécutée par le 
jeune Danckler , fils du directeur de la musique 
militaire ; une cantate ( paroles de JVl. Modave ) 
composée par M. Lefebvre , membre de la société ; 
une marche et variations sur le violon composées 
et exécutées par M. Delaveux. L’ouverture de 
Robin des bois a été exécutée avec une grande cha
leur ; et, des divers morceaux d’ensemble, le chœur 
final a paru produire le plus d’effet sur le nom
breux auditoire.

1643
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FERMETURE DES BARRIÈRES.

Par son'arrèlé de ce jour , M. le conseiller d’éfat, 
gouverneur delà province de Liege, a otdonné la 
fermeture des barrières sur toutes les routes de cette 
province , à dater de demain 17 du courant à mi
nuit. Les barrières resteront fermées pendant tout 
le tems du degel jusqu’à ce que le rafermissement 
du pavé pcrineLte le roulage. Leur ouverture sera 
annoncée par les feuilles publiques.

Les exemptions comprises et détermine'es dans 
les arrêtes pris pour la fermeture des barrières , pen
dant les années précédentes , sont maintenues ; ces 
arrêtés sont affichés à chaque bureau de barrière.

Liège, le 16 février 1829.
Le greffier des États ds la province de Liège, 

chevalier de l’ordre du Lion Belgique. Brandes.

TEMPÉRATURE a liège , du Ig février. — A 8 heures 
du matin, 4 degrés au-dessus da zéro , à 2 heures, 5 degrés id.

les Pm US ^Ue î10"1 fourni à la cour de La Haye 
a„eU,3 rsm'ies du Brabant septentrional , 
Frito A °"aude méridionale , Zélarvde , Utrecht ,x l'ijjjj A ^ _ _____ ?

C,»qe ^e‘y.^el ' Groningue et Drenthe. 
", Peu pluun ",elmère en a fourni 35 en dix ans ; c'est
Là p lJ‘“s ‘I"6 ^ Par an.

1 5D,anl queU1|Ce ^‘andre occidentale en a fourni 
nous Venn V nei‘f provinces septentrionales que 

ns e nommer. {Gazette des Tribunaux.) 
Eni

B'- l’avor-n°çSU-t0 'a^or*eux du barreau de Bruxelles, 
nBservatinn pmae' a ffui Bon doit déjà d’utiles 

8 sar c°de civil et le code de piocc-

SOCIÉTÉ GRÊTRY. — Concert anniversaire.

Samedi dernier la société Grètry a célébré l’anni
versaire de la naissance du grand artiste dont elle 
porte le nom par un concert qu’on peut dire 
magnifique , si surtout l’on a égard au coup d’œil 
vraiment enchanteur qu’offrait l’intérieur de la 
salle. Jamais les décors ne l’avaient ornées avec plus 
de goût et d’éclat , jamais foule animée et bril
lante kie l’avait remplie d’une manière aussi pit
toresque. La soirée s’est ouverte par un discours 
clans lequel M. Renard-Collardin a fait connaître 
les travaux de la société, sa marche progressive, 
et ce qu’elle adonné d'encouragemens à l’art mu
sical.

Après avoir rappelé en peu de mots la part ho
norable que la société avait prise aux fêtes mémo
rables de l’été dernier , ainsi qu’aux souscriptions 
qui eurent lieu à cetle époque , M. le rapporteur 
a exprimé , au nom de le société' , le vœu de voir 
bientôt inaugurer le monument qui doit perpétuer , 
a-t-il dit, ces heureux souvenirs.

» Espérons , a-t il ajoute' , que le zèle ne se ra
lentira pas, et que la regence de Liège voudra bien, 
régularisant l’elan des citoyens, faire recueillir le 
montant des souscriptions et nommer une commis
sion qui s’occupe enfiu de l’emplacement à choisir 
et de la construction projetée.

» Ces vœux ne sont pas particuliers à la Soeiété- 
Grétry , il n’est personne qui 11e les partage et qui 
n’en attende 1’ accomplissement de la sollicitude de 
nos magistrats municipaux. »

M. Renard a ensuite rappelé deux acquisitions ho
norables faites par la société daus le courant de 
l’année 1828-1829; savoir, de M. Mayerbeer,

SOCIÉTÉ DES SCIENCES NATURELLES DE LIÈGE. 

Rapport des travaux de la société pendant l’année 1827-t 82S

La société îles sciences naturelles de Liège a tenu, le 14 
novembre dernier, la sixième stance anniversaire de sa fon
dation.

La séance commence par un discours de M. Leclercq , pré
sident sortant, dans lequel, après avoir tracé rapidement l’his
toire des sciences naturelles dans le pays de Liège, il examine 
les diverses institutions qui ont concouru à leurs progrès. Tas
sant ensuite à la société des sciences naturelles, il rappelle 
les circonstances de sa fondation et la marche qu’elle a suivie 
dans ses travaux.

Les deux secrétaires de section et. le secrétaire général li
sent ensuite leurs rapports sur les objets qui concernent leurs 
gestions.

11 résulte de ces différens rapports qu’on a lu à la société 
cinquante deux mémoires , depuis le 14 novembre 4827. Nous 
en citerons ici quelques-uns :

Mémoire sur le gisement et le traitement du schiste alumineux 
sur la rive gauche de la Meuse, par M. Bidaut.

Mémoire suri histoire, le gisement et la formation de la houille 
par M. LP allehens.

Mémoire sur les lois suivant lesquelles agissent la cohésion 
et la force répulsive du calorique , par M. Flateau.

Notice sur un nouveau réactif pour l’acide nil 
M. E. Jacquemyns.

Mémoire sur l’application de la balance romaine au com
merce , par M. Vielte.

Mémoire sur la distillation du bois , par M. D Leclercq
Mémoire sur les mines de fer des environs de IIuv nar 

M. Dumont. J > V
Notice sur le gisement de la tourbe de Grivemée a.ne 

environs de Liege, par M- Davreux 0 ’ X

Rvîtux™ SUr k da3Slßcation dcs corps simples , par M.

Mémoire sur la chute d’une lentille le long d’un plan in-
f:Z.rgJ" qUeltIUeS pr°Priët<!s des surfaces - P- M Âl

Mémoire sur !e soufre natif, contenu dans les géodes de fer 
hydrate de Bonnme ( Namur ), par M. Dethier
par M!°Cra»L1ÆinflUenCe 1<>Cale da“3 ‘6S °PtS,arions chimique, ,

nitrique , par



Dear mémoires sur la culture du mûrier dans le royaume de- 
Paps-Bas ; l’un par M. Bellefroid , l’autre par MM. E . Jacque 
myns et Stephens.

Memoires sur les cryptogames , les orchidées et le§ véroni- 
ques du Grand-Duché de Luxembourg , par M. Marchand.

Noüce sur les bruyères du cap de Bonne Espérance, par 
M. Stephens. * 11

•^>ar suite de l’appel qu’elle a fait au public en 1827 et 
1828 , la Société a reçu, pendant le cours de cette année, 
quatorze questions touchant différentes branches de l’industrie.

T*6 ][neS UneS av^en^ P0111' objet l’analyse des minerais de 
plomb, de manganèse, de zinc, de fer, etc.; d’autres étaient 
relatives à différentes industries , telles que l’orfèvrerie , la 
culture du houblon , la brasserie, la chapellerie, etc.

La Société a reçu, depuis sa dernière séance anniversaire, 
quarante-cinq membres effectifs, honoraires et correspondans. 
TVT nSLance se termine par un discours du nouveau président, 
M. Davreux, dans lequel il fait sentir toute l’importance des 
sciences naturelles , et surtout l’influence qu’elles exercent sur 
le perfectionnement des arts.

Conformément a Part. 56 de ses statuts , la Société des 
sciences Naturelle de Lie'gè propose à ses membres effectifs, 
Honoraires et correspondants les questions suivantes ;

Quelles sont les améliorations dont l’extraction des métaux 
aans notre royaume est susceptible ?

Donner la théorie de l’action de l’acide sulfur* ne dans la 
conversion de l’amidon eu sucre par cet acide.

Quelles sont les différentes sortes d’engrais que. la province de 
J-mge peut fournir et la manière de les employer relativement aux 
diverses qualités du sol ?

eifla P,rovince c!" royaume des Pays-Bas où les Sien- 
et leurs applications ont fait le plus de progrès 

jusqu a ce. jour? 1 1 ï
STl Ie.s Plantes les Plus Propres à former des prairies 

artihcieües dans le royaume des Pays-Bas , et qui serviraient 
même temps au défrichement, à l’amélioration et à la mise 
culture des nombreuses bruyères qui eu couvrent le sol ?

ta Société propose , pour le concours de 1829 , la question 
suivante : 1

0 Exposer 1 histoire chimique de la matière colorante du sang,
» et rechercher à quels usages cette substance peut servir dans
* les arts. »

Pour le concours de 1830, la Société "propose la question 
suivante : *

” Donner une notice sur la vie et les ouvrages des homros
* nés sur le sol du royaume des Pays-Bas, qui se sont fait un 
» nom dans les sciences naturelles et mathématiques. »

De prix de chacune de ces questions sera une médaille d’or 
de la valeur de 50 florins. Des mémoires, écrits en francais , 
hollandais ou latin ,seront adressés franc dé port, avant le t5 
juillet , à M. C TVellekens, secrétaire général. Ils ne se
ront pas écrits de la main de l’auteur ils porteront une 
épigraphe et seront accompagnés d’un billet cacheté, conte
nant la signature de l’auteur et présentant à l’extérieur la même 
épigraphe.

Da Société est propriétaire de tous les mémoires envoyés au 
concours.

SPECXACDE.
D’administration du théâtre a l’honneur de prévenir MM. 

les amateurs du spectacle qu’elle s’occupe sans relâche de la 
mise eu seène de plusieurs ouvrages nouveaux, notamment du 
Comte Ory , grand opéra de Rossini ; Jean, pièce en 4 actes 
mêlée de chant, Malvina ou le Mariatje d'inclination?, vau
deville nouveau de M. Scribe et dont le succès égale celui du 
Mariatje de Raison ; la remise de l’Honnête Criminel, drame ; 
le Procès du Fandango ou la Fandangomanie. ■—- Enfin la Fian
cée opéra de MM. Scribe et Auber, viendra dédommager le 
public d’un jeûne d’autant plus austère que la direction n’a 
jamais l’embarras du choix, mais bien le choix des embarras.

Des BADS à la salle du spectacle , auront lieu le premier , 
dimanche de mars , le mardi gras, et le premier dimanche de ! 
carême 8 courant, les personnes qui désireront retenir des lo 
ges , s’adresseront rue d’Avroy au St.-Esprit, n. 533.

Mardi 1-7 courant relâche au théâtre.

BEDDE VENTE DE EUTAYE.
Mercredi et jeudi II et 12 mars 1829 et jours suivaw fil 
a heu, les propiétaires du bois nommé HAUTE AltftW 
dans la commune de HADTINE , province de Nanmrvtr
äÄäÄÄÄ«,1'
,«.,[« le soi 6» bouniers. blus „»»M i’Jjg

VILLE DE LIEGE.
Le bourgmestre et les échevins vu la demanda 

du Sr. Engelen boulanger, domicilie' rue Hors-Châ
teau , n° 244 , tendante à êlre autorisé à construire 
un four à cuire du pain dans la cave de la maison 
qu’il occupe.

Vu l’art. 4 de l’arrêté royal du 3i janvier 1S24 
relatif a J information de commodo et incommoder ; J

Arrêtent : La demande ci-dessus analysée sera pu- 1 
blie'e et affichée , les personnes qui croient avoir I 
des motifs pour s’opposer à l’établissement projeté', j 
doivent les faire parvenir b la régence dans le délai 1 
de quinzaine le présent sera publié et affiché.

A l’Hôlel-de-Ville , le i3 février 182g.
L’échevin Rouveroy.

ÉTAT CIVIL DE LIEGE du 14 fèv. ■—Naissances, 1 garçons,
3 filles. Décès. 3 garçons t homme, f femme, savoir : Pierre 
Joseph Pirard, âgé de 56 âus, cordonnier, rue St.-Severin , 
époux de Marie Aune Graudville. — Marie Jeanne Charlier, 
âgée de 88 ans, revendeuse, rue du Verd-Bois, veuve de 
Pierre Baguette.

Dn jeune homme, âgé d’environ 17 ans, idiot de nais
sance , a été arrêté à Liège dans le courant du mois d’août 
1828 et séquestré, pour cause de démence, à l’hospice des 
reclus de cette ville, où il est décédé le 13 janvier dernier.

Cet individu , dont le signalement suit, est resté inconnu 
jusqu’à ce jour. On prie les personnes qui pourraient donner 
quelques renseignemens sur son compte de les faire parvenir 
à M1' le procureur du roi à Liège.

Signalement. Taille d'un mètre, six décimètres, bois cen
timètres. Yeux bleus. —• Nez petit et retroussé, — Bouche 
grande. — Menton rond. — Front bas. — Cheveux blonds.,— 
Cicatrice linéaire à la partie gauche du menton.

Fne idem au front.
Dhie idem à l’angle externe de l’œil droit.

COMMERCE. ■—Bourse de Paris du 13 février. ■— Ren
tes 5 p. OJO, jouiss. du 22 mars 1828 , lo9 fr. q5 c — 
3 p. 0[0 , jouiss. du 22 décembre 1828 , 76 fr. 80 c. — Ac
tions de la banque , 1810 fr. 00 c. — Emprunt royal d’Es- 
pagne , 1825, 78 fr. 5{8 c. —Emprunt d’Haïti , 52 Ó fr. 00.

Bourse d’Amsterdam , du 13 février. — Dette active , 
57 1{8. Idem différée, 51 (64. Bill, de changé, 20 l{2. — 
Synd. d’amnrt 100. — Rente remb. 97. — Act. Société de 
commerce 88 3j4 à 89.

Bourse d’ANVERS , du 14 Février.

Changes.
Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

a courts jours.
Ij4 p.
H 92 Ij2 
17 1t8 
36 1 pl 6 
35 Ij8

à 2 mois.

Il 85 
46 7[8 
35 718 

-.35 
Escompte 4 p. 0[0.

à 3 mois.
I OjO p.

46 H r 16 
35 3[4 
34 7]8

Cours des Effets des Pays-Bas.
Dette active, 2 1]2 d’intérêt, 57 OiO P
Obi. syndicat, 4 lp2 » 00 0[0
Rentes remb., 2 l{2 « 96 7 8
Act. S. Corn. , 4 l{2 a 89 3pi

■%* Dr 4 février, les métalliques étaient cotées à Vienne 
à 97 3jl6et les actions de la banque à 1105 4 {10.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
INTÉRÊT DE CAUTIONNEMENT.—- L’administrateur du 

trésor, dans la province de Liège, informe les intéressés1 
que son bureau est ouvert pour le paiement des intérêts de 
cautionnement, du deuxième semestre de 1828 , tous les jours , 
dimanches et fêtes exceptés, depuis 9 heures du matin jus
qu’à midi.

On a PERDU au concert de samedi une TABATIÈRE en 
argent portant les lettres J. M. Récompense à celui qui la 
remettra au n° 6 67 , rue Neuvice. 593

Hôtel du Grand Cerf, rue du Dragon d’or, n° 673, à Liège.
La veuve Lambert Matelot continue à tenir cet Hôtel, Se

condée-par ses enfans , elle apportera les mêmes soins que feu 
son époux à recevoir les personnes qui lui feront l’honneur de 
descendre chez elle. Appartemens parfaitement restaurés et 
bien meublés, table d’hôte'à une heure, repas particuliers. 
vins choisis, etc. Prix modérés. ' 580

HUITRES anglaises chez Purfondry, den'. l’Hôtel-de-Ville 768

HUITRES anglaises chez Takt , derrière l’hôtel-de-ville. 929

105) Mardi 10 mars 1829, deux heures et demie de rele
vée , les héritiers, de la dame veuve Déjosé née F alleux , 
feront VENDRE aux enchères, en l’élude à Liège du no
taire Kepfexne , les RENTES dont la désignation suit :

1° 104 litrons 35 dés d’épeautre , dus par la veuve Prosman , 
épouse Vannober , de Loncin.

2° 596 litrons 28 dés d’épeautre, dus par Gilles Piette et 
autres de Villefs-St.-Siméon.

3° 4 florins 56 cents , dus par Théodore Ronday de Flé- 
malle-Haute.

4° 4 florins 59 cents, dus par la veuve Guillaume Godelet 
d’Ivoz.

5° 6 florins 89 cents, dus par la veuve Fabry d’Ivoz.
6° 3 florins 41 tp2 cents, par Servais Bovy et son épouse 

de Herstal.
7" 3 florins 44.1 {2 cents , dus par la veuve Jean Digneffe 

de Villers-l’Evêque.
8° 1 florin 15- cents, dus par André Leburton de Ke

rn exhe.
9" 8 florins 61 t{2 cents, dus par Louis Delruelle de Fexhe 

lez-Slins.
lo., 4 florins 59 cents , dus par Jacques Joseph Lefevre et 

son épouse d’Oupeÿe.
11. 1, florin 15 cents, dus par la veuve Toussaint Bertrand et 

autres de St. Nicolas.
12. 18 florins 58 cents, dus par Gilles Bare de Fexhe-lez- 

Slins.
S’adresser audit notaire pour avoir inspection des titres et 

des conditions de la vente.

IMMEUBLES A VENDRE.
BONHTVFR6 'T* J82£? \ à,une heure ’ ch« le S' C 
BOAHIJ ER, cabaretier a Andenne, leshéritières ,,ï
ta comtesse DE NASSAU-CORROY feront vendre une MAI 
commode et profonde, avec jardin y attenant, provenant A 
la succession de ladite dame et formant sou habitation u 
agréablement situee , place, du chapitre (audit A NDENNFIY;' 
près et-Vis-a-vis de l’église, composée de plusieurs San 
rez-de-chaussée et à l’étage , greniers mansard's 1 •
lavoir , garde-manger , fournil , buanderie, bûcher, remis* 
caves spacieuses cour d’entrée avec deux fontaine? et 
dcuxœine cour du côte du jardin, le tout en très bonë 

Le jardin, qm est tres-bien arboré et au bout duquel il 
une belle grotte, avec un très-beau cabiuet au dessus coId 

mimique a la prairie dite des Dames , et a une très belle ” 
sur la route et sur la Meuse. S’adresser , pour connaître le
nôteiréTlncKet0US ^ “ renseiS“c“c- > => *■ »«mr

________ _______ j_________  .
L ’ 28 J?1?1’ 1829 ’ ï deux heures de relevée
derriVe rir MVA1° v-nEi>iI)RA aux enclll-res. a» son étale 
S We r 1Hctel'ie'VlUe>. “° (°02 , UNE BONNE MAISON
àfo nTn S'iir r?USe.’ ,a .LiéSe’ n° 387, tenant d’un cÜ 
a la ruelle du Cheval Noir , du levant à la rue.

VENTE DE BEAUX NOYERS ARGENT COMPTANT.
Le 20 février 1829, à 10 heures du matin, on vend 

chez le sieur BosUj, à Cheratte, 22 portions de ROÏEt 
dans les biens de la famille de M. de Cheratte.

A LOUER pour le I« mars prochain, un beau JARD1! 
entoure de murs , situé au commencement du fauboutjjSf 
Leonard. S adresser au n” 668 , rue Feronstrée. 1

A VENDRE un TILBURY de rencontre, n’ayant roulé;[i 
quelque fois. S’adresser chez M. Doutrepont , fabricant nu 
chaud sellier, n. 968 , pied du Pont des Arches.

, D sera exposé en VENTE publique , jeudi 1 ■ février 1811 
a .j heures de' relevée , au magasin de JKlr. Léopold SCüOiVX 
aine , situe rue des Tanneurs , à Liège , par le covrtü 
LEBRUN, pour compte de qui il appartiendra : 70 CUlHSi 
pays salé , 24 id. secs de l’ucrain , 142 ici. saumurés, 77 k 
secs du cap , 2 id. tannés et fabriqués pour empeignes. P 
urra xamiiier deux jours aavant 
—-— ----------------------------------------------------------------- —

La commission administrative des HOSPICES ClYlLSll 
Liège, avertit ses fermiers RETARDATAIRES qu’ils devrai 
avoir acquitte, avant le ier mars prochain le EEM* 
en nature de 1828 et qu’ils ne pourront livrer d’au0'e 
pèce de grain que du froment et du seigle.

QUARTIER GARNI ,à louer Pont-d’Isle, n°. 26.

Ou trouvera un ]oli ASSORTIMENT DE DOMINOS et 
costumes de bal. S’adresser chez Mde CASTEL , rue du 
Pot-d’Or, n°6<9. 59*

(102 DICTIONNAIRE DES SCIENCES MÉDICALES en î 
volumes presque neuf, à vendre chez P. H. J. Dm**#> 
trepreneur tie ventes rue Velhrück, n° 452.

9/ A VENDRE de gré-à-gré une GRANDE MAISON,»'« 
aux Arzières , faubourg Ste.-Mai-guerite , à Liège,, Poltaa;,,é 
n° 191 et 192 , avec vingt-une perches de jardin. Au Prl ^, 
sous les clauses à voir eu l’étude du notaire De BWU 
Sœurs de Hasque ,n° 281 , à Liège.

PROVINCE DÉ LIÈGE,
Ré adjudication.—Le jeudi 26 du courant à onzj ^ejjeyàli 

matin , il sera procédé à l’Hôtel des Etats à Liège pal^ ^ 
M. le conseiller d’état, gouverneur de cette province, g! 
délégué , en présence de MM. les bourgmestres des cal’ f t[ 
de Louveignez , de Forêt et Gomzé et de M. l’ingel1 j [,jri 
chef du Waterstaat, à la réadjudication des ouvra? 
pour la construction et pour l’entretien en l829’f,
Ier mai 1832 , d’une route d’après les procédés de M a 
depuis le hameau des Forges route de lre clace n 
celui du Trooz route Royal de la Vcsdre. • e,

Cette réadjudication aura d’abord lieu eh trois '°' 
en masse les trois lots réunis en un seul et par 'soiu™ 
aux enchères. , , . fiépo-^ ‘

Le devis d’après lequel il y sera procédé , es . c]],,f,<«1 
l’hôtel des états et aux bureaux de M. l’ingenj®“.1’ 
on pourra en prendre lecture et obtenir avant f ‘K ) L 
tous lés renseignemens nécessaires.

A Liège, le 9 février 1829.
Le conseiller d’état , _, Cjsdi*56,

gouverneur de la province de Liège,

H. LIGNAC, imprimeur du Journal, place du Spectacle




